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ÉDITION
Section romande de l'Union suisse

pour l'amélioration du logement,
rue de Bourg 28, Lausanne.

COMITÉ DE PATRONAGE
LAUSANNE
Fr. Gilliard, architecte ;

M. J. Balmas, secrétaire du Cartel romand
d'hygiène sociale et morale ;

Virieux, architecte cantonal.

GENÈVE
E. Fatio, architecte ;

A. Guyonnet, architecte ;

Dr A. Montandon ;
E. Martin, architecte.

NEUCHATEL
F. Decker, architecte.

FRIBOURG
E. Lateltin, architecte.

RÉDACTION
Pierre Jacquet, architecte.

Secrétariat de rédaction :
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ADMINISTRATION
ET PURLICITÉ
Avenue de Beaulieu 11, Lausanne.
Chèques postaux II. 6622. Téléphone 24 41 41

TOUS LES MEMBRES DES SOCIÉTÉS
SUIVANTES REÇOIVENT « HABITATION »

U. S. A. L. Section romande de l'Union suisse

pour l'amélioration du logement ;

F. A. S. Section romande de la Fédération
des architectes suisses ;

S. C H. Société coopérative d'habitation,
Lausanne ;

S. C H. Société coopérative d'habitation,
Genève.

S. C. H. Société coopérative d'habitation,
Moutier ;

S. A. L. Société pour l'amélioration
du logement, Genève ;

S. D. T. Société des dessinateurs et
dos techniciens du canton do Vaud,
Lausanne ;

Familia, Société coopérative d'habitation.
SYNTEC. Syndicat général des employés

techniques, Genève.
F. O. M. H. A. B. Coopérative d'habitation,

Genève.

ARONNEMENT
Suisse : Fr. 6.— par an. Etranger : Fr. 8.60.
Prix du numéro (Suisse) : 60 et.
Chèques postaux II. 6622.

RÉSOLUTION

L'Assemblée générale de l'Union suisse pour
l'amélioration du logement, Section romande,

réunie à Vevey le 24 juin 1950, sous la

présidence de M. A. Maret, conseiller d'Ktat,

rappelle tout d'abord sa demande que les

Gouvernements cantonaux constituent le plus tôt

possible des commissions permanentes consultatives

chargées de suivre la politique du logement

;

estime qu'une aide à la construction de

logements à bon marché reste nécessaire ;

l'envisage sous forme de subventions cantonales

et communales, ou d'appuis indirects par prêts

en second rang à taux réduit, par allégements

fiscaux, par la mise à disposition de terrains, etc.,

ces différentes formes pouvant être combinées ;

décide de porter cette résolution à la connaissance

des Conseils d'Etat et des principales

villes des cantons romands.
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